
 

TRAIL TROPHÉE DE JOËLETTE 2026 – RÈGLEMENT OFFICIEL 

Phrase d’accroche (à insérer dans chaque événement) 
Participez au 1er Trail Trophée de Joëlette 2026 : trois étapes, une aventure humaine 
exceptionnelle, un défi sportif inclusif où solidarité, dépassement de soi et esprit d’équipe 
mènent au titre de Champion de France de Trail en Joëlette. 

 

1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

Le Trail Trophée de Joëlette 2026 est un challenge sportif inclusif organisé sur trois 
communes. Il consiste pour une équipe de coureurs à pousser une joëlette transportant une 
personne en situation de handicap sur trois épreuves de trail. 

Toute équipe participant aux trois étapes obligatoires pourra prétendre au titre de : 
Champion de France de Trail Trophée en Joëlette 2026. 

 

2. LES 3 ÉTAPES OBLIGATOIRES 

 12 avril 2026 – Fayence 
Trail Les Foulées du Lac – 12,5 km 

 24 mai 2026 – Biot 
Trail Trophée – 15 km 

 28 juin 2026 – Grasse 
Ride & Trail by Pays de Grasse – 10 km 

La participation aux trois courses est obligatoire pour être classé au Trophée. 

 

3. COMPOSITION DES ÉQUIPES 

 Une équipe doit être composée de 5 à 8 coureurs. 
 Une personne en situation de handicap doit être transportée sur la joëlette durant 

toute l’épreuve. 
 Les coureurs peuvent changer d’une étape à l’autre. 
 La personne transportée peut également être différente sur chaque course. 
 Le nom de l’équipe doit rester strictement identique sur les trois épreuves pour être 

classé au trophée. 

 

4. INSCRIPTION ET TARIF 

 Tarif global pour les 3 courses : 200 € par équipe. 



 

 L’inscription comprend la participation au classement général du Trail Trophée de 
Joëlette 2026. 

 

5. MISE À DISPOSITION DES JOËLETTES 

Des joëlettes pourront être mises à disposition des équipes selon disponibilité. 

Conditions : 

 Signature obligatoire d’une convention de mise à disposition. 
 Remise d’un chèque de caution (montant précisé par l’organisation). 
 Le matériel devra être rendu en parfait état après chaque épreuve. 
 Toute dégradation pourra entraîner l’encaissement partiel ou total de la caution. 

 

6. ESPRIT DE L’ÉPREUVE 

Le Trail Trophée de Joëlette est avant tout : 

 Une aventure humaine 
 Un défi sportif collectif 
 Une action forte pour le sport inclusif 
 Un moment de partage entre valides et personnes en situation de handicap 

Chaque équipe s’engage à respecter les valeurs de solidarité, d’entraide, de respect et de 
sécurité. 

 

7. SÉCURITÉ ET RESPONSABILITÉ 

Les participants s’engagent à : 

 Respecter les règles de course de chaque organisation 
 Assurer la sécurité de la personne transportée 
 Utiliser la joëlette de manière responsable 
 Respecter l’environnement et les bénévoles 

L’organisation se réserve le droit de refuser ou d’exclure toute équipe ne respectant pas 
l’esprit ou les règles de l’épreuve. 

 

Ensemble, faisons du sport un terrain d’inclusion, de courage et d’émotion. 
Trail Trophée de Joëlette 2026 – L’aventure se vit en équipe. 


